
 
 

 
3 juin 2024 

 
L’HONORABLE LESA SEMMLER 
MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

 
Demande de suspension de la mise en œuvre des modifications apportées 
au régime d’assurance-maladie complémentaire 

 

 
 

Le Comité permanent des affaires sociales (CPAS) n’a cessé d’entendre le public 
exprimer son stress et sa confusion quant aux modifications que le ministère de la 
Santé et des Services sociaux apportera à son régime d’assurance-maladie 
complémentaire. 

 
 

Les députés ont besoin de plus d’information sur l’ensemble des répercussions 
financières que les différentes options de programmes pourraient avoir sur le 
gouvernement, notamment : 

• Quel sera le montant d’argent économisé par le ministère grâce à la mise en place de 
l’évaluation des revenus? 

• À quoi ressemblerait le retrait de l’évaluation des revenus tout en maintenant 
les niveaux actuels des prestations? 

• À quoi ressemblerait le retrait de l’évaluation des revenus avec un 
élargissement des niveaux des prestations? 

• Quelles seraient les répercussions financières sur le gouvernement des autres 
options envisagées par le ministère dans le cadre de ce programme? 

 
En fin de compte, le CPAS n’a pas encore reçu de données réelles du ministère sur 
l’analyse coûts-avantages pour ces modifications. 

 
 

En outre, les députés et le public entendent des messages contradictoires. Les 
plafonds communiqués aux députés lors de la séance d’information technique du 
19 avril 2024 ne semblent pas s’appliquer lorsqu’on utilise l’outil de calcul créé pour le 
public par le ministère. Le CPAS s’interroge sur les avantages que le ministère retire 
des modifications au programme par rapport aux coûts de la couverture des besoins 
médicaux des résidents. 
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Par conséquent, le CPAS demande instamment à la ministre de suspendre 
indéfiniment les modifications apportées au régime d’assurance-maladie 
complémentaire afin de disposer de plus de temps pour recueillir des données 
financières probantes et s’entretenir avec le ministre fédéral de la Santé concernant le 
projet de loi C-64, Loi concernant l’assurance médicaments, et afin de déterminer 
comment cette loi pourrait appuyer les programmes du gouvernement des Territoires 
du Nord-Ouest. 

 
Les membres du comité attendent votre réponse avec impatience. 

 
 
 
 

Jane Weyallon Armstrong  
Présidente du Comité permanent des affaires sociales  

 
 
 
 
 
 

 
c. c. Députés de l’Assemblée législative 
 Sous-ministre de la Santé et des Services sociaux 
 Secrétaire principal  

Secrétaire du Conseil exécutif et sous-ministre de l’Exécutif et des 
Affaires autochtones  
Membres du Comité permanent des affaires sociales 
Greffier du Comité permanent des affaires sociales 
Conseiller du Comité permanent des affaires sociales 


